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LES LUTTES SYNDICALES A L'ASILE DE CERY

par Claude Cantini

Pour bien cadrer le contexte, il est necessaire de

preciser que - des l'ouverture de l'Asile du Bois de Cery
en 1873 - les medecins-directeurs de 1'etablissement
(dont la dynastie commence avec le docteur F. Rist) ont
eu un pouvoir de decision quasiment illimite en matiere
de licenciements. Le Conseil d'Etat vaudois precisait
ainsi ce pouvoir : "II doit etre le maitre en quelque
sorte absolu de tous les employes et doit pouvoir ren-
voyer tout employe qui se laisse aller ä une violence ou
meme ä des mouvements d'impatience trop repetes" 1).

Nul ne saura jamais combien d'abus ont ete commis sous
le couvert de cette formule autoritaire; meme avant
la grande crise economique des annees trente, le chomage
endemique a favorise le renvoi, sans autre forme de

proces, de tout recalcitrant.
Malgre cela, avant la guerre de 1914 (probablement

vers 1908), le personnel de Cery essaya de s'organiser
dans un syndicat et le mot greve fut meme prononce. L'ar-
rivee de quelques gendarmes fit avorter cette premiere
tentative de lutte connue; un des participants que j'ai
rencontres en 1969 avoua franchement : "Nous avons pris
peur ä la vue des kepis". Un infirmier au moins fut ren-
voye par la suite et en juin et juillet 1910 Le Griitli
publie une serie d'articles sous le titre "Cery est-il un
bagne ou une maison hospitaliere ?".

Un boycott du travail eut lieu en juillet 1919 (Cery
est sous la direction du professeur A. Mahaim) ä la
suite de 1'arrestation (semble-t-il pour des raisons pri-
vees) du president d'une organisation autonome d'employes
de 1'etablissement 2), 1'infirmier Ernest Chuard; une
compagnie sanitaire fut appelee precipitamment ä l'aide
mais eile n'eut presque pas le temps de se rendre utile.
C'est cela qui deviendra, dans les communiques des auto-
rites vaudoises, "la greve de 1919".

Le Conseil d'Etat en profita cependant pour prendre la
decision suivante (signee de son president Ernest-Louis
Chuard), que le directeur porta ä la connaissance de
"ses" infirmiers :
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"Nous vous chargeons d'informer le syndicat du personnel
secondaire (sic) de l'Asile de Cery que le Conseil

d'Etat ne peut entrer en matiere sur les demandes presentees
au nom de ce syndicat. II ne saurait admettre la

constitution, entre des fonctionnaires ou employes
publics, d'une association ou syndicat dont 1'entree en
relations avec une association politique internationale
est prevue et qui pretend, entre autre, selon ses Statuts,
intervenir dans les questions de discipline et organiser
les greves, c'est-a-dire la suspension des services aux-
quels ces fonctionnaires ou employes publics sont commis.
II considere une telle association comme illicite et se
reserve de prendre, ä ce sujet, des mesures que l'interet
public peut exiger" 3).

En 1923, l'on debraya effectivement : les infirmiers
resterent inactifs, ä l'interieur de l'Asile, pendant
tout un apres-midi (une vingtaine de gendarmes, appeles
par la direction, se trouvaient prets ä la salle
d'attente-parloir mais n'eurent pas ä intervenir).

Cette nouvelle action reanima pour une courte periode,
grace au dynamisme des infirmiers Emery et Girardet,
1'association professionnelle de 1918-1919. Ces deux
infirmiers etaient conseillers communaux socialistes ä

Prilly et, comme par hasard, presque ä chaque fois qu'il
y avait seance du Conseil ils etaient retenus ä l'Asile
pour le service de nuit et empeches ainsi d'y assister.
L'infirmier Emery finit par attaquer publiquement le
directeur en parlant d'"un etranger (A. Mahaim etait
beige) qui nous empeche d'accomplir nos droits civiques".
Une intervention discrete du Conseil d'Etat regia la
question des gardes de nuit des deux conseillers, mais
1'infirmier Emery fut congedie peu apres sur un simple
pretexte et s'expatria ä Paris ou il mourut.

II est interessant de noter que certaines dates (comme,

par exemple, 1920 et 1927) auxquelles des modestes
ameliorations auront lieu, coincident avec des remous -
plus ou moins importants et plus ou moins repercutes par
la presse - parmi le personnel. En 1924, nait, penible-
ment,"l'Association du personnel des services publics de
l'Etat de Vaud". Ses membres se recrutent tout d'abord
parmi les ouvriers, mais ä partir de 1926 des infirmiers
de Cery et de l'Hopital cantonal demandent leur adhesion.
Pour bien saisir 1'importance de ce timide eveil, voici
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le temoignage d'un infirmier qui a bien connu cette
epoque, ayant travaille ä Cery pendant 43 ans : "Au
moment de 1'engagement on nous faisait promettre de
ne pas adherer ä un syndicat. Ceux qui demandaient un peu
plus de justice et des conditions de travail humaines
etaient traites comme les pires anarchistes" 4).

Mais 1'adhesion ä 1'Association s'avere rapidement
insuffisante pour satisfaire le desir d'une lutte effica-
ce qui stimulait la partie plus consciente, voire la
plus politisee, des employes de l'Asile de Cery. C'est
ainsi qu'en octobre 1927, un "groupe syndical" affilie ä
la VPOD est cree en liaison avec la section VPOD de
l'Asile de Bel-Air ä Geneve 5). La direction de Cery fut
avisee de cette constitution et "le personnel (syndique)
emettait le voeu que des bons rapports continueraient
entre la Direction et lui". Le 16 decembre 1927, le pro-
fesseur H. Preisig (qui dirige l'Asile depuis deux ans)
appelle 1'informier Gros, nouveau president du groupe
syndical, ä son bureau pour lui declarer "qu'il ne vou-
lait rien avoir ä faire avec une federation qui a inscrit
dans ses Statuts la lutte de classe" 6).

L'apres-midi du meme 16 decembre, le directeur regoit
le secretaire romand de la VPOD, Maillard, auquel il
affirme "qu'il regrettait ne pouvoir revenir en arriere,
M. le conseiller d'Etat Bosset lui a intime 1'ordre de
ne pas traiter avec un syndicat ayant ä sa base la lutte
de classes, et qu'il ne pouvait aller contre un ordre de
son chef" 6).

Le jeudi 22 decembre eut lieu ä Berne, pendant la
session du Conseil national, une entrevue entre Edouard
Fazan et Maurice Bujard (conseillers d'Etat vaudois)
d'une part et Oprecht et Maillard (dirigeants de la VPOD)
d'autre part; eile se termina sur une reponse peremptoire
de M. Fazan : "II n'y a rien ä faire Nous voulons
etre maitres chez nous" 6).

C'est ainsi qu'en fevrier 1928, les infirmiers Albert
Gros, president, Albert Jaillet, secretaire et Charles
Parisod, ancien president du groupe VPOD (coupables
d'avoir revendique une diminution de l'horaire de travail

: 13 ä 14 heures par jour) regoivent leur conge, non
motive, pour fin mars, ä la suite d'une decision du Conseil

d'Etat.
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Le mois d'avril suivant, le comble de l'arbitraire
est realise par 1'invitation faite au personnel de Cery
de signer un engagement (considere comme un article addi-
tionnel au Reglement de service de 1'etablissement) ainsi
libelle :

"Le soussigne s'engage ä ne faire partie d'aucune
association professionnelle ou politique non autorisee
par la Direction et le Conseil d'Etat".

"Pour arriver au resultat qu'elle cherchait, la Direction

fit d'abord signer cet engagement par les infirmie-
res, puis par le personnel des fermes et jardins qui
n'etaient pas organises dans 1'association (soit le grou-
pe VPOD). Quant aux infirmiers, la Direction leur fit
savoir qu'ils etaient libres de signer ou non; par contre
eile leur fit bien entrevoir qu'ils seraient congedies
en cas de refus. Enfin, ce fut le personnel administra-
tif, femmes et hommes, qui fut invite ä signer 1'engagement.

Seuls les hommes s'y sont refuses" - lit~on dans
une interessante brochure editee par 1'Union syndicale
de Lausanne 7).

Un ordre de service du mois de decembre 1927, signe
par Norbert Bosset, Conseiller d'Etat, chef du Departement

de 1'Interieur et de la Sante publique, indiquait
tout simplement aux employes de Cery "qu'il ne sera plus
tolere aucune reclamation" et que "toute divulgation de

faits concernant 1'etablissement sera immediatement et
irrevocablement suivie de la revocation de 1'employe
fautif"

A fin avril 1928, le Grand Conseil regoit deux
petitions, l'une emanant du secretariat romand de la VPOD
ä Geneve (dirige par R. Maillard) et 1'autre - appuyee
par 6'000 signatures - de 1'Union syndicale lausannoise.
Elles demandent 1'abrogation de 1'engagement interne et
la reintegration des trois infirmiers licencies. Une
commission - formee des deputes Beguin, Gillieron, Mona-
chon, Kues, Zbinden, Emile Buffat et Henri Viret - est
nommee lors de la seance du 8 mai.

A cette meme date, une interpellation du depute Ch.
Regamey (de Lausanne) et consorts "relative ä la situation

du personnel infirmier de Cery" est developpee.
La commission, eile, se scinde en deux et presente

deux rapports. Beguin, rapporteur de la majorite, propose
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le renvoi des petitions au Conseil d'Etat, pour simple
information, tandis que Henri Viret, rapporteur de la
minorite de la commission, propose le renvoi des deux
petitions au Conseil d'Etat, mais avec pressante recom-
mandation. C'est bien entendu ä une forte majorite que
les conclusions de la majorite de la commission sont
adoptees : 1'affaire est ainsi democratiquement liquidee.

Juste avant le vote, le depute Chevalier avait demande
la parole : "Le Conseil d'Etat a fait fi de la Constitution

cantonale et s'est confondu avec le maitre actuel
de l'ltalie. Nous en prenons acte serieusement en nous
bornant ici ä elever notre protestation" 8).

Les infirmiers et autres employes de l'Asile de Cery
devront se rabattre dons sur 1'Association de plus en
plus "rose bonbon" creee en 1924. Ce groupement souffrira
en effet toujours plus du "vice de forme" inherent ä la
simple amicale qu'il est en train de devenir, en partie
aussi sous la pression des evenements, tels la crise
economique des annees trente et les restrictions de la
guerre 1939-1945.

Un seul exemple : en 1936, 1'infirmier Marius Peclard
est invite par le "surveillant" (infirmier-chef) ä se
"trouver autre chose" : membre de la FVCE (Federation des
Ouvriers du Vetement, Cuir et Equipement) avant son
engagement ä Cery qui lui avait permis d'echapper au
chomage, il recevait ä l'Asile (ou il etait oblige de
dormir) le journal de ce syndicat.

Seul le depart, la meme annee, du professeur Preisig
(remplace par le professeur H. Steck) permettra ä 1'infirmier

Peclard de conserver sa place de travail. L'Association
trouva, une fois de plus, normale l'injonction de la

direction, demontrant ainsi qu'elle n'etait rien de
plus qu'un organisme domestique, etouffe helas par le
paternalisme et incapable d'elever la voix au-dessus
d'une voie de service etriquee et hierarchisee ä souhait.

A la fin de la guerre, le besoin d'une certaine action
autonome locale face ä 1'Association "lointaine" (devenue
entre-temps membre de la Federation des magistrats et
fonctionnaires vaudois et qui est presidee par Charles
Laurent) commence ä se faire sentir.

C'est ainsi qu'en fevrier 1946, une "Commission
consultative du personnel de l'Asile de Cery" (president
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A. Jaunin, menuisier; secretaire R. Bongard, infirmiere)
est en mesure de soumettre des propositions concretes ä
la Direction : engagement provisoire ne depassant pas les
douze mois; suppression des "tinettes" (petits tonneaux
pour les besoins corporels nocturnes) dans les dortoirs
des malades; fourniture de blouses aux infirmiers; un
jour et demi de conge par semaine; trois semaines de
vacances des la lie annee de service. Signalons que
la duree journaliere du travail est encore de 10 heu-
res 30.

Tout cela debouche - apres une assemblee reclamee par
les infirmiers Duboux, Jaques, Dupuis, Clot, Varre et
Vuilleumier, qui a lieu en septembre 1946 - en la constitution

definitive d'une "Commission locale du personnel".
Elle est pr§sidee par 1'infirmier Frederic Duboux et se
reunira assez regulierement avec la Direction (on trouve
des documents sur son activite jusqu'en mars 1951) 9).

Voici quelques echos de 1'assemblee constitutive :

- "1'Association n'a rien fait pour nous, mais nous ne
sommes pas des dissidents";

- l'Asile de Cery est une manufacture de la Maison Bron
(cartonnage) et une exploitation du domaine agricole";

- "dans le temps, nous n'avions que le droit de nous
taire, mais les temps ont change et nous aussi nous
avons droit ä notre place au soleil".
Charles Laurent, president de 1'Association s'exclame:

"Si vous croyez que le syndicalisme fera plus vite ce
travail, faites comme vous voulez"; tandis que M. Decor-
vet, president de la Federation des magistrats et fonc-
tionnaires, ne peut s'empecher de souligner "que l'on
ne peut pas priver de liberte le personnel, que l'on a
fait des etablissements hospitaliers de veritables
prisons"

Et pourtant, deux mois plus tard le professeur Steck
repliquera aux delegues du personnel par un : "Vous
devenez vraiment un peu trop exigeants

La creation de la Commission de Cery n'a, d'autre part;
pas l'air de plaire au Comite de 1'Association qui, en
avril 1947 10), maintient son refus de patroner officiel-
lement ce qu'il nomme le "comite local". Encore en mai
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1949, une demande de la Commission est adressee au Comite
de 1'Association avec priere "de bien vouloir examiner
la creation d'une societe du personnel infirmier dans le
cadre de la Federation". (Les enseignants, ainsi qu'une
dizaine d'autres groupes professionnels, ont dejä leur
propre societe.)

Face ä ce manque total de comprehension, une large
part des employes de Cery s'eloignent progressivement
de 1'Association, tout en se radicalisant.

Lors de l'assemblee du 8 decembre 1949, des propos
nouveaux sont tenus :

- "qui n'est pas radical 11) est vite communiste";
- " 1' on a rapporte ä M. le Directeur que nous sommes

des revolutionnaires";
- "l'origine de nos divisions avec 1'Association provient

d'infirmiers qui n'ont pas voulu comprendre les
ameliorations, qui les ont sabotees".

Et lors de l'assemblee du 16 juin 1950 :

- "Nous n'avons pas une association sur laquelle on
puisse compter, il faudrait arriver ä s'organiser ou
s'adresser ailleurs".
La scission est dans l'air.
Elle se realise en novembre 1951, quand une soixantai-

ne d'infirmiers et d'infirmieres (soit presque la moitie
du total), suivis par les collegues des services generaux
demissionnent en bloc de '1'Association du personnel des
services publics de l'Etat de Vaud" pour former une section

de la VPOD.
Une anecdote significative : l'organe de cette meme

VPOD, Services Publics ayant traite, dans son numero du
29 mai 1953, 1'Association du personnel d'"insipide
association de jaunes", son president, Alfred Volet, accuse,
par lettre du 16 juin, le president de la section VP0D-
Cery, Rene Dupuis (membre du parti radical) d'avoir
"entraine ses collegues dans l'aventure qui coüte eher
et coütera encore eher"; en poursuivant :

"Je ne pense pas qu'en vous affiliant ä une federation
ä tendance politique vous avancerez grand'chose; car de
la politique vous en faites... 1'invitation au cortege du
ler Mai est claire, les Statuts aussi pour celui qui en
saisit le sens... les deux associations en presence,
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c'est-ä-dire celle au manteau rouge et celle au manteau
d'or (non, jaune c'est mieux) ont fait leurs preuves".

En 1979, la section VPOD-Cery (devenue entre temps
VPOD-Etablissements psychiatriques) fusionne avec la
section Vaud-Etat, dont eile devient un groupe profes-
sionnel.

La nostalgie - d'autant plus depassee que nous assis-
tons ä un certain declin de 1'engagement syndical - a
laisse la place ä l'efficacite par la rationalisation.

Notes
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Conseil d'Etat vaudois, Lausanne 1928.
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Vaud, loc. cit. p. 226.
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10. Entre-temps, en 1946, 1'"Asile cantonal des aliänes
et Maison de sante du Bois de Cery" a ete baptise
"Hopital psychiatrique".
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Le PRDV a tout de meme perdu, en 1945, la majorite
absolue au Grand Conseil, mais le mandarinat continue
dans 1'administration cantonale, d'ou crainte et
paternalisme.
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